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Liste des plans spéciaux

 PQ "Au Village"

 PQ "Champs Blancs" parcelle n° 69

 PQ "Hamo 3"

 PQ "En Margoussin"

 PPA "Champs Blancs"

 PQ "Chavannes Centre - En Margoussin"

 PPA "La Sallive"

 PQ "Sallivaz Sud"

 PPA "Sallivaz Nord"

 PQ "Praz-Dupuis"
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N° Nom Approbation Modifications

19.03.1982

21.07.1982

11.03.1985

19.10.1988

04.06.1993    24.09.1993

15.06.1999

08.03.2007

22.04.2008

05.03.2010

17.01.2013

10.00

10.00

000/000

10
 m

A titre prescriptif

Modifications soumises à la présente procédure

Zone de la douane

Zone mixte : activité, habitat et utilité publique

Secteurs soumis à PPA ou PQ

Levé des lisières + 10 m selon constatation de nature 
de novembre 2008 (voir plan détaillé du géomètre, éch. 1:1000)

Zones à titre indicatif

Zone village

Zone d'habitation faible densité - villas

Zone d’utilité publique

Zone d’activités artisanales et tertiaires

PPA ou PQ légalisés

Zone intermédiaire

Zone de verdure

Zone agricole

Autres informations indicatives

Aire forestière

Région archéologique

PEC n° 182 (approuvé le 14.11.1961)

Ligne HT

LEGENDE 

Approuvé par la Municipalité de Chavannes-de-Bogis

dans la séance du : 

Le/La Syndic/que : Le/La Secrétaire :

Soumis à l'enquête publique

du :

au :

Le/La Syndic/que : Le/La Secrétaire :

Juin 2012
0479-PGA5000-Approb-130130-LO-pab-cr

1 2

Adopté par le Conseil communal

dans la séance du : 

Le/La Président/e : Le/La Secrétaire :  

3

Approuvé préalablement par le Département compétent

le : 

La Cheffe du Département : 

4

Entré en vigueur 

le : 

5

MODIFICATION DU PLAN GENERAL D'AFFECTATION
Modifications du plan des zones du 19 mars 82 et de sa modification           

au lieu dit “La Tire” du 25 septembre 85

Canton de Vaud
Commune de Chavannes-de-Bogis

ECHELLE 1:5000

Etabli sur la base des données cadastrales du 10 mai 2012

fourni par :  
B. SCHENK SA / J-F.ROLLE
ingénieur-géomètre officiel
1260 Nyon

Authentifié, le : ....................................................
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L’ingénieur géomètre breveté


